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Doute concernant une verbalisation par
vidéo surveillance

Par Lb21, le 22/04/2024 à 15:50

BONJOUR

Je souhaite savoir si on peut se faire verbaliser par les forces de l'ordre via une preuve par
caméra de surveillance dans un parking sous terrain de centre commercial

MERCI

(modération : formules de politesse)

Par Visiteur, le 22/04/2024 à 17:01

Bonjour à vous aussi.

Les caméras sont prévues pour identifier les contrevenants en cas d'infraction.

Les conditions d'accès aux vidéos sont affichées sur place.

Par Pierrepauljean, le 22/04/2024 à 17:02

bonjour

qu'appelez vous "contrôler" ?

Par Lb21, le 22/04/2024 à 17:40

Bonjour,
Se faire verbaliser avec comme preuve les images de la caméra de surveillance
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